
SAVOIE

Commune de LA TOUR EN MAURIENNE
(Hors agglom6ration)

D1006 du PR 105+0050 au PR 105+0100

LE DtPARTEMENT Arrete temporaire n° 26-AT-0376

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de ERDB

CONSIDERANT que des travaux de creation d'un siphon HTA rendent n6cessaire de r^glementer la circulation, afin d'assurer
la securite des usagers, sur la D 1006

A RR E TE

ARTICLE 1 ;
A compter du 20/03/2026 et jusqu'au 27/03/2026,de 8h30 a 16h30,chaque jour de la periode, sauf les week-ends, les
prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 1006 du PR 105+0050 au PR 105+0100 (LA TOUR EN MAURIENNE) situes
hors agglom6ration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee ^ 50 km/h;
» La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 100 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : ERDB / RUE DE BRANMAFAN 73230 BARBY et Monsieur CONTACT / RUE DE
BRANMAFAN 73230 BARBY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions coatraires anterieures,

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confomi6ment a la reglementation en vigueur.

1-5 Fait h CHAMBERY, Ie

CERT1F1E EXECUTOmE
Pour Ie President du Conscil Depailemental,

PardelcgaJ.kin,

ROBERT
Secrelciire g&nerule

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signs pa{
Date<
Qualite : Adjolnt au directeur des
infrastructures Pole maintenance

ERDB
SMUR
pc osnus
Maire de la TOUR EN MAURIENNE
Secretariat general
Fdd^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Conforindnwil mix dispasifiofis dn Code eie Juslice (it/mnnstmi^
t'onipfer de su tfatc de iwfificdfKw on tie pnhficalion,
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OR NA^S 2026
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PUBLICATION
recows confeftfwix efevant Ie Irihnnu! adtfittnstralif ds Grenobfe, dans un d&ku ds deux mois H


